




 

�x un ordre CMO dont la taille tombe au-dessous de la taille minimale exigée par suite 
d’opérations pourra être inscrit au registre ou y demeurer, puis être exécuté; 

�x toute taille minimale imposée par la TSX et toute modification de cette taille minimale 
sera communiquée publiquement par la TSX au moyen d’un avis. 

Des exemples d’utilisation de la fonction d’ordre CMO sont présentés à l’annexe A du présent 
avis. 

Date prévue de la mise en œuvre 

Il est prévu que la modification projetée entre en vigueur au deuxième trimestre de 2018. 

Incidence prévue 

La TSX améliore son actuelle fonction de négociation cachée afin d’offrir de nouveaux moyens 
d’exécuter des ordres cachés. La TSX est d’avis que les ordres CMO constitueront une solution 
de rechange à la fonction d’appariement au cours médian disponible sur les marchés opaques 
indépendants sans imposer au secteur le fardeau, le niveau de complexité et les coûts 
supplémentaires qu’entraînerait l’arrivée d’un nouveau marché de négociation. 

Incidence prévue de la modification projetée sur le respect par la TSX de la Loi sur les 
valeurs mobilières de l’Ontario  

La modification projetée n’aura aucune incidence sur le respect par la TSX de la Loi sur les 
valeurs mobilières de l’Ontario, plus particulièrement en ce qui concerne les obligations relatives 
à l’accès équitable et au maintien de marchés équitables et ordonnés. La TSX continuera 
d’appliquer la logique d’exécution adéquate afin de respecter les obligations concernant 
l’amélioration du cours au moyen d’un ordre invisible qui sont énoncées à l’article 6.6 des Règles 
universelles d’intégrité du marché. 

Estimation des délais requis par les membres et les fournisseurs de services pour modifier 
leurs systèmes après la mise en œuvre de la modification projetée  

La fonction d’ordre à cours fixé au cours médian que comportent les ordres CMO existe à l’heure 
actuelle dans divers marchés canadiens, y compris la TSX et la TSXV. En ce qui concerne les 
utilisateurs, la mise en œuvre de la modification impliquera la définition d’une nouvelle valeur 
d’ordre à cours fixé qui servira à identifier les ordres CMO. Les utilisateurs devront aussi s’assurer 
que la taille des ordres 



 

L’application de telles conditions à des ordres cachés n’est pas rare; par exemple, les 
caractéristiques MinQty et MIS à la TSX et à la
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     10,00 10,05 




